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Usages Boucherie-Charcuterie UBCH 
Modifications 2015 
(Entrée en vigueur : 1er juin 2015) 
 __________________________________________________  
L’office cantonal de l’inspection et des relations du travail,  
vu l’article 23 de la loi du 12 mars 2004 sur l’inspection et les relations 
du travail (RSG J 1 05), 
vu le contrat collectif de travail pour la boucherie-charcuterie suisse 
étendu par arrêtés du Conseil fédéral des 18 février 2002, 4 novembre 
2004, 13 mars 2006, 23 juillet 2008, 22 avril 2010, 21 avril 2011,  
17 octobre 2011 et 23 avril 2015, 
vu les usages du commerce de détail (UCD), 
modifie comme suit le document de base de septembre 2014 : 
 
Annexe 

Chiffre 2 – Salaires  

Les salaires minima mensuels (salaires bruts) se fixent comme suit : 
1.1A Bouchers-charcutiers (bouchères-charcutières) 

avec CFC  
4 050 F 

1.1B Bouchers-charcutiers (bouchères-charcutières) 
indépendants avec CFC 

4 220 F 

1.1C Bouchers-charcutiers (bouchères-charcutières) 
assumant une responsabilité spéciale 

4 675 F 

1.1D Chefs (cheffes) d’exploitation, chefs (cheffes) de  
filiale et travailleurs (travailleuses) exerçant des 
fonctions équivalentes 

Selon 
entente 

1.1E Assistant/e/s en boucherie et charcuterie avec AFP  3 650 F 
1.1F En cas de capacité de prestations au-dessous de la 

moyenne : 
 

 – Bouchers-charcutiers (bouchères-charcutières) 
avec CFC 

Selon 
entente 

 – Assistant/e/s en boucherie et charcuterie avec 
AFP : réduction max. à 

3 350 F 

1.1G Personnel auxiliaire et aides Selon 
entente 
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1.2 Pour la description des fonctions voir annexe chiffre 1 du docu-
ment de base 

1.3 Le salaire effectif du travailleur peut être fixé librement selon 
entente entre l’employeur et le travailleurt tout en respectant les 
salaires minima. Il est à définir selon la prestation et la 
responsabilité. 
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